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VILLE DE ROUFFACH 
Conseil municipal du 8 février 2022 

Débat d’Orientation Budgétaire 2022 - Rapport 

 

 

L’article L2312-1 du CGCT (Code Général des Collectivités Territoriales) rend obligatoire la 

tenue d’un Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) dans les communes de 3 500 habitants et 

plus dans un délai de deux mois précédant l’examen du budget. 

 
Le Débat d’Orientation Budgétaire doit comprendre les éléments suivants : 

➢ un rapport sur les orientations budgétaires (orientations générales de l’exécutif, en 

fonction du contexte général et des contraintes propres et présentation de ses choix 

budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront affichées dans le budget primitif), 

➢ les engagements pluriannuels envisagés, 

➢ une présentation de la structure et de la gestion de la dette. 
 

Enfin, ce rapport donne lieu à un débat qui fera l’objet d’une délibération spécifique. 

 

I. LE CONTEXTE NATIONAL 
 

Ce rapport d’orientation budgétaire s’inscrit au sortir d’une crise sanitaire, l’une des plus 

graves de ces dernières décennies, avec des conséquences économiques, structurelles et 

sociales durables qui laissent une série d’incertitudes pour l’avenir. Les collectivités locales, 
particulièrement mobilisées durant cette crise, ont subi à leur niveau un impact financier 

important. 

Dans ce contexte, les communes doivent poursuivre leurs missions auprès des administrés 

toujours plus exigeants dans un contexte budgétaire très incertain où d’importantes 

réformes se cumulent à la crise sanitaire, au renforcement du plan Vigipirate et à des règles 

qui changent en permanence. 
La situation mondiale, marquée par la pandémie du Covid-19, est totalement inédite et a 

entrainé en 2020 une dépression économique jamais vue depuis la seconde guerre 

mondiale. Depuis, l’économie mondiale évolue cahin caha, au rythme de la pandémie et des 

mesures de restrictions imposées pour y faire face.  

Néanmoins, l’année 2021 s’est inscrite comme une année de redémarrage de l’économie 
mondiale, même si elle est différente selon les régions du monde. Toutefois des freins ont 

persisté comme les vagues successives de contamination qui ont touché les différents 

continents auxquels se sont ajoutés d’autres obstacles qui sont venus ralentir la vigueur de 

la reprise, à savoir :  

- une remontée de prix de l’énergie provoquant une accélération de l’inflation au 

second semestre ;  
- des pénuries de biens intermédiaires, dont les semi-conducteurs, limitant certaines 

productions industrielles ; 

- une désorganisation des chaines logistiques en conséquence des confinements, avec 

aussi des pénuries de main d’œuvre dans certains secteurs (transport, restauration, 

etc…) 
 

Le niveau du taux de croissance mondiale préalable à la pandémie devrait être rejoint dans 

la plupart des grandes économies entre la fin de l’année 2021 et le premier semestre 2022. 

Après -2,8 % en 2020, la croissance mondiale, qui a rebondi à 5,9 % en 2021, ralentirait à 

4% en 2022.  
 
En 2021, la croissance de la zone euro a atteint 5,2 % (après -6,5 % en 2020), puis devrait 
ralentir progressivement en 2022 à environ 4,1 %. 

 

Il est certain que cette crise laissera des cicatrices profondes qui continueront à produire 

leurs effets encore de nombreuses années.Car, au risque épidémique s’ajoutent la hausse de 

l’inflation, la montée des tensions géopolitiques et les difficultés d’approvisionnement.  
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1. Indicateurs économiques 
 

C’est au regard de ce contexte mondial, qu’il convient d’interpréter la situation économique 
de la France.  

 

Malgré la quatrième vague épidémique, principalement portée par le variant Delta, puis 

Omicron, l'impact économique de la crise sanitaire aura été nettement moins fort que prévu. 

Grâce à la progression de la vaccination contre le Covid-19, les restrictions sanitaires ont 

été assouplies entre mai et juin 2021, favorisant la reprise de l'activité en France. Mais, la 
croissance sera en grande partie déterminée par l’évolution de la pandémie. Preuve s’il en 

faut, avec la découverte du variant Omicron fin novembre qui a entrainé  de nouvelles 

restrictions.   

Sur l’année 2021, le PIB augmente de + 7 %, après un taux de croissance du PIB en repli de 

– 8 % en 2020.  Le niveau moyen du PIB se situe ainsi à 1,6% en deçà de son niveau moyen 
en 2019. Pour 2022, cette hausse devrait se poursuivre aux alentours de + 4% avant de 

retouver un rythme plus normal vraissemblablement en 2023. 

L’inflation en France a accéléré à 1,6 % sur l’ensemble de l’année 2021 en moyenne 

annuelle, au plus haut depuis 2018, sous l’effet d’une envolée du prix de l’énergie et d’une 

hausse des prix des produits manufacturés. Les prix à la consommation, calculés en 

comparaison avec l’année précédente, avaient progressé de 0,5 % en 2020, année marquée 
par l’apparition de l’épidémie de Covid-19.  

Sur le marché du travail, l'impact de la pandémie semble d’ores et déjà derrière nous et 

certains secteurs se trouvent même sous tension car confrontés à un manque de main 

d’œuvre. Toutefois d’autres secteurs se trouvent encore désorganisés par la crise sanitaire à 

cause d’une gestion des effectifs compliquée (isolement à cause du Covid-19 ou garde 
d’enfant positif). 

L’économie française redémarre, le chômage se stabilise à 8% mais l’inflation se poursuit, 

les dépenses publiques ne sont toujours pas maitrisées (59,9% du PIB en 2021 contre 

53,8% en 2019), tout comme la dette publique (115,6 % du PIB en 2021 contre 97,5% en 

2019) et le déficit pulic (8,1% du PIB en 2021 contre 3,1% en 2019). 

 
Néanmoins, certains points de vigilance sont à prendre en compte. D'une part, le rythme de 

vaccination varie fortement d'une région du monde à une autre, ce qui pourrait favoriser 

l'émergence de nouveaux variants qui impacteraient les chaînes de valeurs mondiales en cas 

de nouveaux confinements régionaux. D'autre part, de nombreuses entreprises françaises 

font face à des difficultés d'approvisionnement et /ou à une hausse des matières premières, 

ce qui constitue un obstacle à la production et affecte certaines branches de l'industrie, 
notamment le secteur automobile. 

 

2. Situation financière de l’Etat et des administrations publiques 
 
À la fin du troisième trimestre 2021, la dette publique au sens de Maastricht s’établit à 

2 834,3 Md€, soit 116,3% du PIB (114,8 % à la fin du trimestre précédent).  

Les tendances prévoient que fin du quatrième trimestre 2021, la dette devrait s’établir aux 

alentours de 115,6 % du PIB au lieu des 94,20 % du PIB prévu dans la loi de 

programmation des finances publiques. Pour 2022, la dette publique devrait être ramenée à 
114 %, très loin des 91,40 %du PIB prévu dans la loi de programmation des finances 

publiques 2018 - 2022. En moins de vingt ans (17 ans), la dette aura doublé et n’aura cessé 

d’augmenter. 

 

Pour mémoire, l’Europe a établi comme seuil 60% du PIB, la France est donc loin de remplir 

l’objectif fixé. La question de la réduction de la dette publique va clairement se poser au 
sortir de la crise au niveau de l’Union européenne, ce qui aura forcément des répercutions 

au niveau national. 

 

La dette est aujourd’hui principalement générée par l’Etat. Les Collectivités Territoriales ne 

représentent que 9.80% de la dette publique (115, 6% du PIB), l’Etat représente 93,70% et 
la Sécurité Sociale 12,10%. 
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En 2019, le déficit public au sens de Maastricht était au seuil des 3% du PIB fixé par 

l’Europe, s’établissant à 79,9 Md€. La loi de programmation des finances publiques avait 

prévu un déficit à 1.5% en 2019. Cette loi déjà obsolète fin 2019 a été définitivement 

enterrée par le contexte actuel. Toutefois, si l’Etat a suspendu la loi de programmation des 

finances publiques pour laisser aux collectivités territoriales les mains libre pendant la 
gestion de la crise, il n’est pas dit, qu’elle ne refasse pas surface une fois la situation 

stabilisée.  

 

Au regard du contexte actuel, en 2020, le déficit public au sens de Maastricht s’était établi à 

9,1 % du PIB. Pour 2021, les prévisions prévoient une légère baisse à 8,1% du PIB au sortir 
de la crise sanitaire. Cela ne nous ramène même pas au déficit public de 2010, date à 

laquelle les premiers efforts étaient demandés aux collectivités territoriales à savoir le gel 

des dotations, avant d’entamer, en 2014, la période de réduction des dotations. Les dix 

dernières années d’efforts consentis par les collectivités territoriales se trouvent 

définitivement anéantis. Il est fort à parier que les dix prochaines années seront au moins 

aussi restrictives, voire peut-être plus. L’Etat prévoit pour 2022 de ramener le déficit public 
aux alentours de 4,8 % du PIB même si les données financières restent encore très 

instables. 

 

Le déficit reste porté par l’Etat. Il devrait se résorber progressivement en 2022 si les 

mesures d’urgences et sanitaires s’arrêtent et que la croissance reste soutenue. On constate 
aussi le retour d’un déficit important pour la branche sécurité sociale (-2,10 % en 2020 et -

1,40 % en 2021) qui devrait se résorber en 2022.  

 

Pour 2021, les dépenses publiques ont augmenté de 3,4 % contre +6,3 % en 2020 et + 1,3 % 

en 2019. Cette augmentation est principalement prise en charge par l’Etat, + 11,54% et la 

sécurité sociale , + 5,4%. Après avoir enregistré une baisse des dépenses de l’ordre de -0,3% 
en 2020, pour 2021, les collectivité territoriales devraient voir leurs dépenses publiques 

augmenter de +2,2%. Cette augmentation a permis de soutenir l’économie face à la crise 

sanitaire et de financer le chômage partiel, ainsi que les aides aux entreprises. 

 

Les dépenses de fonctionnement des collectivités territoriales ont augmenté de 1,5% en 
2021 après une légère en 2020 de - 0,5%. Elles se trouvent au-dessus des 1 % prévu par la 

loi de programmation des finances publiques, qui aujourd’hui, est suspendue. En 2022, la 

Cour des comptes prévoit une augmentation de + 2,4 % des dépenses de fonctionnement. 

 

En 2021, les recettes de fonctionnement progresseraient de 3,3 % pour atteindre 232 

milliards d’euros. Ce dynamisme fait suite à un recul de 1,8 %, en 2020, qui intègre la 
recentralisation du financement de l’apprentissage et du RSA de l’ île de La Réunion. Hors 

ces changements, le repli ne serait que de 0,8 %. En 2021, les recettes ne subissent plus de 

changement de périmètre mais leur structure est bouleversée par la suppression de la Taxe 

d’Habitation sur les Résidences Principales (THRP) et la réforme des impôts de production. 

Ces deux réformes entraînent des transferts de fiscalité entre niveaux des collectivités 
locales mais également des transferts entre fiscalité et dotations de l’État, ces dernières 

augmentant à due concurrence de la diminution des premières. 

 

Après une reprise des dépenses d’investissement en 2019, + 14,5%, l’année 2020 a 

enregistrée une baisse de -7,5 %. Cette baisse s’explique par les échéances électorales et la 

crise sanitaire. Pour 2021, il est prévu une reprise des dépenses d’investissements (soit 
environ + 6,9%), le plan de relance prévu par l’Etat y contribue pour beaucoup. Il faut 

rappeler que le bloc communal est le premier investisseur public (37 %), devant l’État et ses 

opérateurs (33 %). 

 

3. Situation prévisionnelle des finances locales en 2022 
 

La loi de finances 2021 avait prévu un plan de relance de l’économie à hauteur de 100 

milliards dont 42 milliards seront décaissés d’ici fin 2021. Ce plan de relance fait aussi la 

part belle à la croissance verte à savoir la rénovation énergétique. Les collectivités sont 

concernées par ce plan à hauteur de 10,5 milliards d’euros. 
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Pour ce qui concerne les collectivités territoriales, la loi de finances pour 2022 prévoit 

également les dispositions suivantes : 

 

- Le maintien des dotations de l’État à un niveau équivalent à celui de 2021, avec une 
Dotation Globale de Fonctionnement (DGF), principale composante de l’enveloppe, 

quasiment stable. Toutefois, l’écrêtement devrait continuer à s’appliquer ce qui 

se traduira par une légère baisse de la DGF pour la Ville. 

 

- Une augmentation des dotations de péréquation (Dotation de Solidarité Urbaine + 95 
M€ et Dotation de Solidarité Rurale + 95 M€). La ville a perçu 151 122 € en 2021 

contre 150 970 € en 2020. Cette augmentation est compensée par une hausse de 

l’écrêtement de la DGF. Ainsi, ce qui est gagné d’un coté est perdu de l’autre. 

 
- La pérénisation à l’identique de la participation au FPIC (Fonds national de 

Péréquation des ressources Intercommunales et Communales) à 1 Md€, montant 

figé depuis 2016. 
La commune de Rouffach a été contributrice à hauteur de 175 875 € en 2021 

contre 164 989 € en 2020. 

 

- Concernant la Dotation de Compensation de Réforme de la Taxe Professionnelle 

(DCRTP), l’enveloppe prévue reste la même que 2021. En conséquence, les montants 
à percevoir en 2022 seront les mêmes qu’en 2021 à savoir 344 029 €. 

 

- Le montant du FDPTP (Fonds départementaux de Péréquation de la Taxe 

Professionnelle) mis en répartition en 2022 est maintenu au même niveau que 2021, 

soit 284 M€. Pour mémoire en 2021, le FDPTP perçu était de 32 735 €. 

 
- Pour soutenir l’investissement local, l’Etat prévoit le maintien au même niveau qu’en 

2021 la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) à savoir 1 046 M€. Le 

recentrage de la DETR vers les territoires ruraux est maintenu. Ainsi, les modalités 

de répartition de l’enveloppe DETR attribuée à chaque département se fera en 

prenant en compte uniquement la population des communes rurales de l’EPCI 
élgible et non plus l’ensemble de la population de l’EPCI. 

 

Par contre en 2022, la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) sera 

abondéé de 337 millions d’euros pour être portée à 907 millions d’euros. Cet 

abondement vise à financer les Contrats de Relance et Transition Ecologique (CRTE) 

en cours de négociation entre les régions et l’Etat et dont on verra la déclinaison 
territoriale durant 2022. 

 

- L’acte 1 de la réforme fiscale, issue de la loi de programmation des finances 

publiques 2018 – 2022, entamé en 2018 et se terminant en 2020, a abouti à la 

suppression totale de la taxe d’Habitation (TH) pour 80 % des foyers sur leur 
résidence principale. Durant cette période, l’Etat se substituait aux contribuables 

sous la forme d’un dégrèvement. 

 

L’acte 2 de la réforme est intervenue en 2021 avec le transfert au profit de la 

commune de la part départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties, 

assortie d’un coefficient correcteur destiné à neutraliser les phénomènes de sur et 
sous compensation. Ainsi, l’Etat n’intervient plus à la place du contribuable. Cette 

nouvelle fiscalité a inévitablement engendré une perte d’autonomie fiscale pour 

les communes qui n’ont plus de droit de vote sur la TH car elle n’existe plus.  

 

L’acte 3, issu de la loi de finances de 2021, a mis en œuvre une réforme fiscale 
profonde sur les impôts économiques. Pour le bloc communal, cela s’est traduit par 

une division par deux des valeurs locatives pour le calcul des bases de la 

Contribution Foncière des Entreprises (CFE) et la taxe foncière bâtie sur les 

propriétés industrielles.  
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Pour le bloc communal, le Gouvernement prévoit une compensation intégrale 

et dynamique des impôts de production. Mais comme toute compensation, 

celle-ci ne devrait pas durer dans le temps. 

 

L’acte suivant prévu en 2022 prévoit la mise à jour des indicateurs financiers 
servant dans le calcul des dotations et du FPIC car les réformes fiscales conduisent à 

un nouveau panier de ressources pour les collectivités territoriales. La loi de finances 

2022 prévoit d’intégrer de nouvelles recettes dans la définition du potentiel financier 

telles que les droits de mutation à titre onéreux, selon la moyenne des trois dernières 

années, la taxe sur les pylônes, la taxe locale sur la publicité extérieure et la 
majoration de taxe d’habitation sur les résidences secondaires. La mise en œuvre de 

ce nouveau calcul sera lissée sur plusieurs années avec une correction progressive 

de ce nouveau potentiel jusqu’en 2027 et une neutralisation intégrale en 2022. 

L’intégration de ces nouvelles recettes pourra conduire in fine à une majoration du 

potentiel financier et donc à un ajustement, à la baisse, des dotations. 

Il est aussi prévu une refonte de la notion d’effort fiscal. Jusqu’ici, cet indicateur 
mesurait la pression fiscale supportée par les ménages pour l’ensemble du bloc 

communal (communes et EPCI). Il est prévu de recentrer l’indicateur uniquement 

sur la fiscalité communale. Ceci aura pour conséquence de revoir le positionnement 

des communes les unes par rapport aux autres. 

Le prochain acte à venir et connu est la révision des valeurs locatives d’habitation 
servant de base de calcul de la taxe foncière prévue par la loi de finances de 2020. 

Celle-ci devrait voir le jour en 2026 sur la même méthode de calcul que les valeurs 

locatives des locaux professionnels (au niveau départemental définition des secteurs 

tarifaires, des tarifs et des coefficients de localisation). La loi de finances 2022, 

apporte des précisions sur les obligations de déclaration et la campagne de collecte 

des données. 
 

Ces orientations en matière de politique fiscale s’inscrivent dans le mouvement 

de recentralisation que nous constatons depuis plusieurs années. Cela se 

traduit par un recul de l’autonomie financière et fiscale des collectivités qui est 

pourtant au cœur de la décentralisation. Il en découle une modification 
substentielle des recettes des collectivités. Cette situation peut inquieter 

l’ensemble des communes. 

 

- Les bases d’imposition devraient connaître une augmentation de 3% pour cette 

année, principalement liée à l’inflation. 

 
- La recentralisation de la Taxe communale sur la Consommation Finale 

d’Electricité (TCFE) prévue par la loi de finances 2021 rentre en application.  

A compter de 2022, les différentes taxes sur la consommation finale d’électricité sont 

recentralisées auprès de la  Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP) en 

créant un impôt national unique. En 2023, les collectivités territoriales ne pourront 
plus fixer de coefficient mais elles percevront le produit 2022 majoré de 1,5% plus 

l’inflation entre 2021 et 2020. Ainsi nous perdons, ici aussi, notre pouvoir de 

modulation de cette taxe. 

 

- L’automatisation et la modernisation de la gestion du Fonds de Compensation 

pour la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA), entrera en vigueur progressivement 
au 1er janvier 2021, et devrait accélérer le versement du fonds. La mise en œuvre de 

la réforme a été précisée par décret et la Ville est concernée à compter de cette année 

sur ses dépenses 2021.  

 

Le Taux de FCTVA reste, quant à lui, maintenu à 16,404% pour les dépenses 
d’investissement et les dépenses de fonctionnement en matière d’entretien des 

bâtiments publics et de la voirie. 

L’enveloppe globale du FCTVA est en baisse de 46 millions d’euros en réponse au 

ralentissement de l’investissement local lié à la crise sanitaire. 
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La Cour des Comptes, dans son rapport sur les finances locales de novembre 2021, 

souhaite que soit remis en place la maitrise des dépenses publiques avec une nouvelle loi de 

programmation des finances publiques à l’autonmne 2022 et couvrant la nouvelle 

législature. Il est fort à parier que ce souhait se transforme en réalité dans les prochains 

mois. 
 

La réforme des services de la DGFIP, entamée il y a maintenant plus de 10 ans, se poursuit. 

Cela a abouti : 

• à la dématérialisation de la chaine comptable et des budgets pour l’ensembles des 

budgets des collectivités territoriales ; 

• à la dématérialisation des factures pour l’ensemble des entreprises travaillant avec 

les administrations publiques ; 

• à la révision de la carte des trésoreries, qui a conduit au transfert de nos budgets à 

Colmar ; 

• à travailler, aujourd’hui, sur la limitation du maniement des deniers publics, ce 
qui conduit à imposer aux collectivités territoriales de proposer des services avec des 

paiements en lignes, chose que nous avons faite depuis 2019 ; 

En 2021, les services de la trésorerie ont décidé de travailler sur les régies, leur 

fonctionnement et les points de dépôts. Ainsi, la banque postale est devenue le relais 

des trésoreries pour le dépôt de nos régies. Cela traduit donc une perte d’encrage 
territorial ; 

Pour 2022, les textes réglementaires prévoient de déployer des terminaux bancaires 

sur nos régies encaissant plus de 5 000 € de recettes par an afin de permettre les 

paiements dématérialisées. Ainsi nos régies camping, piscine et droit de places sont 

concernées par cette évolution à venir.  

 
Pour ce qui concerne les évolutions en matière de charges pour les collectivités territoriales, 

la mise en œuvre des réformes suivantes au 1er janvier 2022 est à prendre en compte : 

- revalorisation des grilles statutaires des catégories C qui aura pour conséquence 

d’augmenter la masse salariale ; 

- revalorisation de la cotisation au CNFPT de 0,05 % du fait de son obligation 
d’assumer les coûts de formation de l’apprentissage dans la fonction publique 

territoriale ; 

- revalorisation à venir de l’assurance statutaire du fait des évolutions 

réglementaires en terme de temps partiel thérapeutique, congé paternité et capital 

décès. En effet, à ce jour notre assureur ne couvre pas ces nouveaux risques ; 

- déploiement de la déclaration sociale nominative qui sera jointe avec la paye 
mensuelle ; 

- réforme de la protection sociale complémentaire en cours suite à l’ordonnance du 

17 février 2021 et qui devrait imposer aux employeurs publics une participation 

obligatoire d’ici 2026. Les décrets d’applications devraient suivre en 2022 afin de 

préciser les contours de la réforme. 
 

Malgré un contexte budgétaire contraint et incertain, nous poursuivrons notre effort 

d’investissement pour ne pas pénaliser les emplois, et nous maitriserons les taux de la 

fiscalité locale concernant les ménages et les entreprises. 

 

 

II. LE CONTEXTE LOCAL ET LA RETROSPECTIVE FINANCIERE 
 

 
Les chiffres présentés pour 2021 sont provisoires car les opérations de clôture sont en cours 

et notamment le contrôle entre le compte administratif de la commune et le compte de 

gestion établi par le Comptable public. Les comptes 2021 définitifs seront présentés lors du 

vote du compte administratif 2021. 
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A. Le budget général 
 

Dans ce contexte, les résultats prévisionnels du compte administratif, qui seront soumis à 
l’approbation du conseil municipal avant le vote des budgets primitifs 2022, devraient 

confirmer cette approche. Le compte administratif prévisionnel présenterait un résultat 

globalement positif. 

 
 

 
Dépenses Recettes Solde 

Section de fonctionnement 4 246 362,55 € 6 889 404,40 € 2 643 041,85 € 

Section d'investissement 2 390 845,45 € 3 114 151,62 € 723 306,17 € 

TOTAL 6 637 208,00 € 10 003 556,02 € 3 366 348,02 € 

 

1. Autofinancement et résultats 

 

Le résultat global de l’exercice 2021, après incorporation des excédents des exercices 

antérieurs, est estimé à 3 366 348,02 €. Le résultat de fonctionnement s’élève à      

2 643 041, 85 € en 2021 contre 3 293 661,31 € en 2020, soit une baisse de 652 619,46 €   
(-19,81%) pour la deuxième année consécutive (2020 - 634 405,79 € soit -16,11%). 

 

Le résultat annoncé de 2 643 000 € comprend : 

• le résultat de l’exercice 2021, soit 917 925,43 € contre 926 995,19 € en 2020           

(- 9 069,76 €) en baisse de – 0,98%. Cette baisse s’explique par la reprise des 

dépenses liées à l’activité et l’inflation de l’année alors que dans le même temps les 
recettes de fonctionnement ont diminué. 

• la réserve de l’excédent de fonctionnement cumulé, soit 1 723 116,42 € contre 

2 366 666,12 € en 2020 (-644 000 €). Cette baisse s’explique par le transfert d’une 

partie de cet excédent en recette d’investissement afin de financer une partie du 

programme d’investissement. Pour mémoire, en 2021, il a été prélevé 1 570 000 € 

sur la réserve de l’excédent de fonctionnement cumulé pour les transférer en recette 

d’investissement (pour mémoire en 2020, 1 567 000 €). 
 

Le solde d’exécution de la section d’investissement affiche à nouveau un solde positif de 

723 306,17 € contre un résultat négatif de 702 747 € en 2020, qui s’explique notamment 

par le décalage des versements des subventions dont notamment 400 000,00 € pour le 

parking du lycée perçus en 2021 pour des travaux réalisés en grande partie en 2020. Ce 
type de décalage risque de se reproduire à chaque grosse opération d’investissement. 

 

L’autofinancement prévisionnel brut de l’exercice 2021 devrait s’établir à     

1 095 285,04 € contre 1 070 003,23 € en 2020 (+ 2,36% soit 25 000 €). Il permet de 

participer au financement de la section d’investissement après avoir couvert le 

remboursement du capital de l’emprunt. 
L’autofinancement correspond à l’excédent entre les recettes réelles de fonctionnement et les 

dépenses réelles de fonctionnement. La hausse est donc en corrélation avec 

l’augmentation du résultat de fonctionnement de l’exercice. 

 

Le taux d’épargne brute (EB / Recettes réelles de fonctionnement) devrait s’établir à 
environ 21,22 % en 2021 contre 20,54 % en 2020, ratio tout à fait satisfaisant. 

 

Enfin, l’épargne nette, égale à l’épargne brute déduction faite du remboursement du 

capital de l’emprunt, qui mesure l’épargne disponible pour financer les opérations 

d’investissement est de 605 753,57 € en 2021 contre 514 245,55 € en 2020 soit une hausse 

de 17,79 % par rapport à l’an dernier (en 2019 + 8,84 %). 
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2. Dépenses de fonctionnement 

 

Les dépenses de personnel sont, pour la deuxième année consécutive, en baisse de plus de 

5% par rapport à 2020 (en 2019 -1 %). Malgré l’effet GVT (Glissement Vieillesse Technicité) 
sur lequel il est difficile d’agir, la masse salariale a baissé notamment grâce à une 

réorganisation des services, malgré des transferts de charges vers les collectivités qui ne 

sont pas intégralement compensées (cartes d’identité et passeports, PACS, changement de 

prénom, registre électoral unique, dématérialisation des autorisations d’urbanisme,etc…)  

ou au non remplacement de certains agents ayant quitté la collectivité, dont les missions 
ont été externalisées.   

Des effectifs supplémentaires ont été recrutés (police municipale) dans le cadre de cette 

réorganisation de service tout en veillant toujours à optimiser nos services. 

 

Suite à l’instauration par l’Etat du FPIC, la commune contribue au financement de ce 

fonds. Depuis 2012, cette dépense n’a cessé d’augmenter passant de 19 153 € en 2012 à 
175 875 € en 2021. En cumulé depuis 2012, c’est un total de 1 249 782 € qui a été 

prélevé sur nos crédits. 

 

Les charges à caractère général enregistrent une augmentation de + 4 % soit + 51 000 € 

en 2021. Cela s’explique par l’inflation et la reprise d’activité. Les principaux postes en 
augmentation sont : 

- Le carburant + 8 % soit 1 000 € ; 

- Les forunitures d’équipement et de voirie + 8% soit 6 000 € ; 

- L’entretien des bois et forêt + 30% soit 28 000 € ; 

- Les contrats de prestations de service + 9 % soit 3 000 € ; 

- Les locations mobilières + 32 % soit 2 500 €. 
 

Les charges à caractère général ont aussi dû absorber les dépenses supplémentaires liées à 

la crise sanitaire et surtout à la gestion du centre de vaccination qui a engendré une 

dépense supplémentaire d’environ 30 250,00 €, répartie de la façon suivante : 

- Fournitures administratives : 1 500 € ; 
- Frais de fonctionnement des locaux (chauffage, eau, nettoyage, etc) : 16 000 € ; 

- Divers matériels (masques, gants, thermomètre, etc) : 1 000 € ; 

- Matériel informatique : 1 700 € ; 

- Frais de personnel : 10 000 €. 

Ces frais de fonctionnement du centre de vaccination sont partiellement remboursés par 

l’Etat. 
 

3. Objectif d’évolution des dépenses de fonctionnement : 

 

Afin de contenir au mieux nos dépenses de fonctionnement, les objectifs peuvent être 

déclinés ainsi pour 2022 et les années suivantes : 
▪ poursuite de la maîtrise de notre masse salariale et de la réflexion sur 

l’organisation de nos services. Il est à noter que nous n’avons pas la maîtrise du 

GVT qui a une incidence sur la hausse des rémunérations ; 

▪ suivi des consommations et optimisation des dépenses courantes ; 

▪ mutualisation de certains marchés avec la C.C. P.A.R.O.V.I.C afin de réaliser 

des économies d’échelle (site Internet, PLU, achat de fournitures, mutualisation de 
certains marchés comme le contrôle de la qualité de l’air dans les écoles…). 

 

4. Recettes de fonctionnement 

 

Comme prévu, les conséquences de la crise sanitaire se sont fait sentir et les recettes 
réelles de fonctionnement ont diminué de presque 1 % (environ 50 000 €). 

 

Les réformes fiscales de 2021 sur la taxe foncière et les taxes économiques sont venues 

bouleverser le schéma habituel de répartition des recettes en opérant un transfert de nos 

recettes fiscales vers les dotations et les compensations.  
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Ainsi, en 2021, nos recettes fiscales ont diminué de - 11 % soit – 386 000 € au global. 

Comme prévu, la fiscalité économique s’est dégradée et la CVAE a diminué de - 146 000 € 

soit – 36 % par rapport à 2020. Cette baisse devrait se poursuivre en 2022  (-10 000 €) dans 

une moindre mesure du fait de la reprise économique en 2021. 
 

Dans le même temps, les dotations et compensations ont augmenté de + 25 % soit     

307 000 €. Cette augmentation provient des compensations issues des réformes fiscales. La 

répartition se fait de la façon suivante : 

- compensation liée à la réforme (suppression de la taxe d’habitation et récupération 
de taxe foncière) : + 194 000 € soit + 627 % ; 

- compensation liée à la révision des valeurs locatives sur la fiscalité économique 

(division par 2 des valeurs locatives) : + 149 000 € soit + 2 589%. 

Pour 2022, elles sont reconduites à l’identique et l’Etat assure la compensation de ces 

réformes fiscales de 2021.  

A ce jour, nous n’avons aucune garantie quant à leur pérennité pour les prochaines 
années, notamment au vu du contexte économique très instable et de la santé 

financière dégradée de notre pays. 

 

Les recettes des produits de service sont reparties à la hausse + 2% soit 9 000 €, seuls 

les produits des locations sont toujours à la baisse – 43% soit -11 000€ par rapport à 2020, 
tout comme les produits des loisirs (camping et piscine) – 32 % soit - 8 000 €. A ce jour, nul 

ne peut dire quelles seront les restrictions sanitaires en 2022. Il faudra donc tabler sur des 

recettes équivalentes en 2022. 

 

Les recettes liées à la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) s’élèvent à 450 062 € 

pour 2021 contre 483 396 € en 2020. Depuis 2013, la perte totale cumulée de la DGF 
s’élève à 2 587 170 €. Pour 2021, la DGF devrait rester à son niveau actuel avec, comme 

tous les ans, l’application d’un écrêtement d’environ 30 000 €. 

 

Au total, la perte cumulée, baisse de la DGF et augmentation du FPIC depuis 2013, 

s’élève à 3 791 238 €. Cette somme, qui n’a pas été investie sur notre territoire, aurait dû 
contribuer à diminuer la dette et favoriser nos investissements locaux. Les années à venir 

risquent d’imposer aux collectivités territoriales de nouveaux efforts supplémentaires qui 

impacteraient fortement notre territoire à moyen ou long terme.  

 

La dynamique des recettes marque donc un coût d’arrêt et risque de modifier les 

programmes d’investissement à venir. 
 

5. Dépenses d’investissement 

 

En 2021, la ville de Rouffach a notamment réalisé des travaux de grande ampleur, à savoir : 

• travaux de rénovation de la Rue du Tir, de son parking et de l’Allée des senteurs; 

• construction d’une serre pour les services techniques de la Ville ; 

• travaux de restauration de l’Eglise Notre Dame qui devraient se poursuivrent 

jusqu’en 2027 ; 

• poursuite du déploiement de la vidéoprotection ; 

• travaux de réfection des courts de tennis. 

 
2021 marque la fin d’un premier cycle d’investissement car les travaux en cours ont 

diminué de - 77 % par rapport à 2020 soit – 2 151 000 €. L’effort d’investissement devrait 

reprendre en 2022 avec le lancement des nouveaux chantiers à venir.  

 

Le remboursement du capital des emprunts a baissé de presque 12 % en 2021. En 2022 et 

2024, certains emprunts arriveront à terme et permettront à la Ville de dégager de nouvelles 
marges d’emprunt en fonction des besoins. 
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6. Recettes d’investissement 

 

En 2021, les subventions d’investissement encaissées (840 703,63 €) sont supérieures 

à celles de 2020 (510 191,73 €). La hausse s’explique par la poursuite de plusieurs 
programmes pluriannuels d’investissement de la Ville en 2021 (travaux de l’Eglise Notre 

Dame, aménagement du parking est du lycée, réfection des courts de tennis, dont les 

acomptes de versements de subvention sont sollicités l’année N et dont les soldes sont 

demandés après l’achèvement des travaux. 

 

PROJETS 
TOTAL SUBVENTIONS 

ACCORDEES 

TOTAL 
SUBVENTIONS 

ENCAISSEES 

RESTE A 
PERCEVOIR 

Travaux de restauration de l'Eglise Notre Dame T1 551 337,00 € 342 406,00 € 208 931,00 € 

Aménagement du Parking du lycée 529 778,00 € 423 612,00 € 106 166,00 € 

Travaux de rénovation des courts de tennis 126 516,00 € 126 516,00 € 0,00 € 

Travaux chemin rural Ruestgass 12 158,17 € 0,00 € 12 158,17 € 

Délpoiement vidéoprotection 2020 13 334,50 € 4 387,00 € 8 947,50 € 

Achat de masques 6 355,00 € 6 355,00 € 0,00 € 

Aménagement Rue du Tir 32 553,00 € 16 277,00 € 16 276,00 € 

Vidéoprotection 42 959,00 € 4 387,00 € 38 572,00 € 

Travaux extension viabilité Rue de Bâle 6 495,00 € 6 495,00 € 0,00 € 

Etude du site de la Briquetterie 32 480,00 € 32 480,00 € 0,00 € 

Travaux de restauration de l'Eglise Notre Dame T2 86 468,00 € 0,00 € 86 468,00 € 

ARS - Remboursement frais gestion centre 
vaccination 

54 074,60 € 43 430,95 € 10 643,65 € 

Acquisition de défibrillateurs 1 377,00 € 0,00 € 1 377,00 € 

Travaux chemin rural Orschwihrerweg 9 722,00 € 0,00 € 9 722,00 € 

      0,00 € 

TOTAL 1 505 607,27 € 1 006 345,95 € 499 261,32 € 
 

La recette liée au FCTVA s’élève à 502 199,59 €, en augmentation car les investissements 

2020 ont été plus conséquents. La recette dépend du montant des investissements réalisés 

l’année N-1. Pour 2022, le FCTVA devrait être moins important car les investissements 2021 

ont été moins soutenus mais ils devraient reprendre en 2022. 

 
En 2021, aucun emprunt n’a été contracté par la Ville. En conséquence, les investissements 

ont été financés par l’autofinancement de la Ville. 

 

Il est donc important de maintenir notre capacité d’autofinancement dans des proportions 

suffisantes pour pouvoir financer le programme d’investissement à venir, tout en ayant 
recours à l’emprunt de manière maîtrisée.  

 

7. Etat de la dette 

 

La dette au 1er janvier 2022 s’établit comme suit : 
 

Capital restant dû 

au 1er janvier 2022 

Annuité prévisionnelle pour 2022 

Capital Intérêts Total 

2 623 851,84 €  497 158,97 €  24 320,12 €  521 479,09 €  

Les emprunts sont réalisés le plus tard possible, aucun nouvel emprunt n’a été souscrit en 

2021.  
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Au 1er janvier 2021, le capital restant dû s’élevait à 3 113 383,31 €. En 2021, la commune 

a remboursé 489 531.47 €  de capital. En 2022, il est prévu de rembourser 497 158,97 € de 

capital. 

 
Il est à noter qu’aucun emprunt dit « toxique » n’a été contracté par la collectivité. La durée 

moyenne de remboursement est de 15 ans et le taux moyen des intérêts de la dette restante 

est de 1,10 % pour 2021. 

 

Compte tenu d’une épargne brute de 1 095 285 €, la commune affiche : 

• une capacité de désendettement d’un peu moins de 3 ans (2,4 ans), soit inférieure 
à la moyenne des communes de même strate (4,1 ans en 2020) et à la moyenne 

nationale (4,9 ans en 2020). 

• un ratio par habitant de la dette de 546 €, soit inférieur à la moyenne des 

communes de même strate (854 €). 

 

Ces ratios mettent en avant une situation financière saine pour la commune.  

 

B. Le budget assainissement 
 

La situation financière est saine comme l’indiquent les résultats prévisionnels du compte 

administratif qui sera soumis à l’approbation du Conseil Municipal avant le vote des 
budgets primitifs 2022. Le compte administratif prévisionnel présenterait un résultat 

globalement positif. 

 

 
Dépenses Recettes Solde 

Section de fonctionnement 544 000,14 € 756 111,37 € 212 111,23 € 

Section d'investissement 403 590,94 € 285 430,90 € -118 160,04 € 

TOTAL 947 591,08 € 1 041 542,27 € 93 951,19 € 

 

Etat de la dette 
 

Capital restant dû 

au 1er janvier 2022 

Annuité prévisionnelle pour 2022 

Capital Intérêts Total 

918 139,44 €  192 423,38 €  16 938,57 €  209 361,95 €  

 

Au 1er janvier 2021, le capital restant dû s’élevait à 1 110 276,35 €. 

 

En 2021, il n’a pas été nécessaire de recourir à l’emprunt, l’autofinancement étant suffisant. 

La Ville s’est désendettée de 192 136,91 €. A noter qu’en 2023, le gros emprunt de       

1 800 000 €, dont il reste à solder 210 000,00 €, sera remboursé. 
 

Les travaux sont financés par la surtaxe communale de 0,6622 €/m3 en baisse de 0.10 € 

pour 2022. 

 

La surtaxe SMITEURTC relative à la station d’épuration était de 1,40 €/m3 depuis le 1er 
janvier 2019 (contre 1,50 € en 2018). Pour 2022, la surtaxe devrait connaitre une 

augmentation de 0,40 € due à la forte hausse des tarifs de l’électricité. 
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C. Le budget Eau 
 
La situation financière est saine comme l’indiquent les résultats prévisionnels du compte 

administratif qui sera soumis à l’approbation du Conseil Municipal avant le vote des 

budgets primitifs 2022. Le compte administratif prévisionnel présenterait un résultat 

globalement positif. 

 

 
Dépenses Recettes Solde 

Section de fonctionnement 90 943,64 € 155 114,59 € 64 170,95 € 

Section d'investissement 102 584,19 € 253 146,33 € 150 562,14 € 

TOTAL 193 527,83 € 408 260,92 € 214 733,09 € 

 

 

Etat de la dette 
 

Capital restant dû 
au 1er janvier 2022 

Annuité prévisionnelle pour 2022 

Capital Intérêts Total 

185 553,62 €  48 528,76 €  2 617,40 €  51 146,16 €  

 

Au 1er janvier 2021, le capital restant dû s’élevait à 232 402,55 €. 

En 2021, il n’a pas été nécessaire de recourir à l’emprunt, l’autofinancement étant suffisant. 

La Ville s’est désendettée de 46 848,93 €. Il reste aujourd’hui à rembourser 35 650,43 €. Cet 

emprunt, qui concerne la station de dénitratation,  sera soldé à la fin de l’année 2022. En 
2023, l’annuité diminuera sensiblement. 

 

Les études sur le captage prioritaire en partenariat avec la mission Eau de la Communauté 

de Communes de la Région de Guebwiller sont en cours et pourraient engendrer des 

travaux.  
 

 

III. LA STRATEGIE FINANCIERE 

 
Le point le plus important de la stratégie financière est celui annoncé d’emblée, à savoir la 

maîtrise de la fiscalité. 
Pour mémoire, en 2021, la réforme supprimant la taxe d’habitation est entrée en 

application. En compensation, le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties du 

Département (13,17%) a été ajouté au taux communal de 10,67%.  

En 2022, les taux communaux devraient rester modérés. 

Pour mémoire : 

 

 2021 2020 

Taxe d'habitation - 15,60% 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 23,84% 10,67% 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 48,02% 48,02% 

Cotisation foncière des entreprises 18,59% 18,59% 
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La ligne de conduite est la suivante : 

▪ optimiser les dépenses de fonctionnement et maîtriser les dépenses 

contraintes, 

▪ maîtriser la fiscalité, 

▪ maintenir le niveau de services de qualité aux habitants, 
▪ recourir à l’autofinancement et à l’emprunt pour l’investissement, 

▪ maintenir un niveau d’investissement élevé. 

 

Afin de maîtriser le poids des charges et palier la baisse des recettes, un travail de suivi et 

d’analyse des coûts est engagé par les services en accentuant le suivi des consommations 
énergétiques, qui cette année sera très sensible à l’inflation. 

La recherche d’aides financières et de subventions diverses participe également à cette 

stratégie. 

 

C’est à partir de ces éléments que le budget de la Ville de Rouffach et de ses budgets 

annexes seront bâtis pour 2022. 
 

 

IV. LES GRANDES ORIENTATIONS 
 

Aussi pour 2022, grâce à sa situation financière solide, la Ville proposera un budget de 

fonctionnement renforçant les axes prioritaires qui s’imposent : sécurité, développement 

durable, transition énergétique, sauvegarde du commerce local, etc... tout en maintenant un 

autofinancement net positif qui permet de poursuivre notre programme d’investissement 
ambitieux sans aucune pression fiscale supplémentaire depuis plus de 20 ans.  

 

Notre forte capacité d’emprunt, grâce à une dette maitrisée et à nos ratios financiers jugés 

satisfaisants par nos prêteurs, permettent de demeurer dans une perspective de croissance 

en matière d’investissement.  

 
L’année 2022 sera consacrée à la poursuite des projets engagés et à la mise en œuvre 

opérationnelle des projets structurants qui redessineront notre Ville. Ces projets s’inscriront 

dans la perspective forte de transition énergétique, à laquelle nous adhérons, en mettant en 

œuvre, année après année, les moyens financiers nécessaires. 

 
Le budget 2022 devra permettre d’assurer la poursuite des actions engagées en concordance 

avec les objectifs suivants : 

 

1. Faire de Rouffach une Ville qui privilégie le cadre de vie, 

2. Faire de Rouffach une Ville riche en service aux habitants, 

3. Faire de Rouffach un pôle économique dynamique 
4. Faire de Rouffach une Petite Ville de Demain. 

 

Ces orientations permettent également de mettre l’accent sur la protection de 

l’environnement et sur l’amélioration des services à la population tout en maîtrisant les taux 

de la fiscalité locale. 
 

 

V. PROGRAMME PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT 
 

▪ L’agenda d’accessibilité programmé Ad ’AP (2015-2022) avec les travaux qui en 

découlent ; 

▪ Les travaux sur le patrimoine historique ; 

▪ Les travaux sur l’éclairage public ; 

▪ Les travaux sur le patrimoine arboré ; 
▪ Les travaux de voirie : sécurisation de la circulation routière (piétons, cyclistes, 

véhicules) et optimisation des places de stationnement ; 

▪ Le déploiement de la vidéoprotection. 
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VI. LES PERSPECTIVES D’ACTION POUR 2022 
 

TOTAL 7 162 200 € 

Faire de Rouffach une Ville qui privilégie le cadre de vie 4 402 700 € 

Embellissement de la Ville 1 451 700 € 

Travaux de voirie   
Aménagement carrefours rue des Vergers-rue Aux Remparts, réaménagement trottoirs rue 4ème 
RSM + prolongement piste cyclable de l'allée des Humanistes + réfection plateau devant lycée - 
Rue Materne Berler…   
Aménagement rue de la piscine et place des sports    
Aménagement Rue du Stade dont la sécurité des abords des écoles   
Aménagement Rue Jean Monnet - Tulipes    
Prolongement rue de Bâle (solde)   
Signalétique centre-ville (étude et travaux)   
Aménagement Rue de Pfaffenheim    
Aménagement parking et accès Gare   
Chemin du vignoble Ruestgass   
Chemin du vignoble Orschwihrerwaeg   
Chemin rural Mattenstraesslé Accès parking Mahlé   
Etude d'aménagement de la place de la République   
Etude sécurité - circulation - optimisation du stationnement   
Rénovation du parking rue du Tir (solde)   
Travaux Rue des Lilas et des Roses - Voirie et mise en souterrain des réseaux   
Entretien des voiries (PATA, fissures, reprise bordure, etc)   
    

Travaux éclairage public   
Etudes réseau éclairage public neuf ou relamping en LED.    
Campagne de mise aux normes et de remplacement de l'éclairage public   
Changement des encastrés sol Rue Poincaré    
    

Travaux favorisant les économies d'énergie 35 000 € 

Etude et travaux sur les bâtiments scolaire (chauffage école X. Gerber, Malraux, etc) - Programme 
ACTEE 

  

Etude et travaux - Mairie (isolation, chauffage, accessibilité) - Programme ACTEE   

Etude et travaux reprise réseau AEP - Ecole X. Gerber, Rempart et Salle Polyvalente   

Bornes de recharge de véhicule électrique (étude)   

    

Rénovation et mise en valeur du patrimoine historique et culturel bâti 2 471 000 € 

Mise aux normes AHV : AMO ADAUHR et mise en conformité, accessibilité   

Restauration église notre Dame - Tranche 1   

Restauration église notre Dame - Tranche 2   

Entretien des tombes présentant un intérêt historique ou artistique   
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Préservation de l'environnement - Lutte contre réchauffement 
climatique 

445 000 € 

Travaux entretien patrimoine arboré   

Aménagement espaces forestiers   

Entretien de la réserve naturelle régionale avec le CSA et la Région Grand Est   

Actions mission eau - Captage prioritaire   

Plantation et aménagements des espaces verts   

Promenade des Remparts Ecosol 2ème partie   

Aménagement et entretien des aires de jeux   

Entretien et curage du bassin d'orage   

Poursuite du verger communal et aménagement des entrées de ville   

Entretiens et tontes des espaces verts (allées, cimetière, chemins ruraux, ...)   

Création jardins familiaux    

    

Faire de Rouffach une ville riche en service aux habitants 1 439 500 € 

Enrichir l'offre en service à la population et aux associations 575 000 € 

Acquisition d'un columbarium double    
Décorations et illuminations de Noël dont mapping   
Achat chalet de Noël   
Sonorisation du centre ville   
Courts tennis travaux de réfection toiture   
Etude et construction d'un auvent sur gradins    
Vidéoprotection    
Création panneaux pédagogique le long lauch (Syndicat Rivières de Haute-Alsace)   
Réfection aire de lancer poids    
Achat mobilier urbains et signalétique   
Parcours santé    
   

Solidarité envers les plus démunis  10 000 € 

Reversement solde vente de terrains au CCAS (PM)   
Subvention au CCAS   
    

Travaux et entretien du patrimoine communal bâti 430 000 € 

Piscine : Etude et travaux de réfection globale étanchéité du bassin, aménagements extérieurs et 
toboggan    

Ecole cyrienne : Etude et travaux de rénovation bâtiment (menuiserie, etanchétié, etc)    
Cimetière : remplacement des couvertines et réfection enduits      
Salle polyvalente : remplacement portes issue de secours, dalles plafonds et adoucisseur, 
accessibilité   
Mairie : Mise aux normes accessibilité, sécurité et économie d'énergie   
Travaux entretien des bâtiments communaux   
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Bâtiments scolaires - Education - Jeunesse 185 000 € 

Equipement numérique pour les écoles   

Cours école élémentaire Xavier Gerber - Etude et Travaux de réfection et de végétalisation 
  

Travaux entretien bâtiments scolaires   
Réfection de salles dans les écoles   
Remplacement de mobilier dans les écoles   
Provision pour les projets de la Commission jeunes   
    

Développement des moyens des services 249 500 € 

Construction d'une serre pour plantations et hivernage aux ATM (solde)   

Etude construction d'un hangar de stockage ATM et locaux de rangement pour les associations   

Matériel & mobilier pour ATM - investissement   

Matériel & mobilier pour ATM - fonctionnement   

Groupe électrogène pour les services   

Acquisition de véhicule    

Porte sectionnelle pour les ATM   

Grillage ancien dépôt communal et réaménagement zone de stock Mattenstraesslé   

Remplacement mobilier et matériel divers services   

Informatique : Remplacement ordinateur, téléphonie, imprimantes et autres   

    

Faire de Rouffach un pôle économique dynamique 540 000 € 

Soutien au développement local 540 000 € 

Travaux enrobé zone activité   

Révision Plan local d'urbanisme   

Acquisition foncière   

    

Faire de Rouffach une Petite Ville de Demain 780 000 € 

Actions du Programme Petites Villes de Demain 780 000 € 
Etude et travaux sur la Mobilité (parking, gare, piste cyclable, place de la République, etc...)   

Etude et travaux sur la préservation du Patrimoine   

Etude et travaux sur le développement tourisme (camping, etc.)   

Etude sur l'habitat (OPAH/ORT)   

Budget développement économique et commerce   

Co-construction sur des actions complexes (friches, ….)   

RH - manager de commerce    

    
 

 
 


